
 
AVIS DE COURSE 

 

16ème Trophée Serge Blanco 
Vendredi 15 Août 2008 

Voiliers croiseurs HN  &  Quillards de sport Open 5.70 
 
 

� ORGANISATION 
Epreuve organisée sous l’égide de la 
Fédération Française de voile par le  
CLUB MARITIME HENDAYE TXINGUDI 
10, Rue des Orangers BP 533 
64700 HENDAYE 
� :   05 59 20 03 02 
Fax : 05 59 48 17 41 
email : voile@cmht.asso.fr 
 
� REGLES APPLICABLES 
 
L’épreuve est régie par :  
- Les règles de course à la voile 2005-2008  
- Les règles du handicap National 2008 
- Les règles de la classe pour les Open 5,70 
- Le présent avis de course 
- Les instructions de course 
 
� PUBLICITE 
Application de la règle 79 des R C V  2005-
2008 et la catégorie C de l’annexe 1-section 2 
 
� ADMISIBILITE  
La régate est ouverte à tous les coureurs 
français ou étrangers, licenciés auprès d’une 
fédération affiliée à l’ISAF.  
Voiliers habitables et quillards de sport  
OPEN 570 
 
�INSCRIPTIONS 
Les coureurs peuvent adresser leur bulletin 
de pré inscription à l’aide du formulaire  
 
joint à l’avis de course accompagné d’un 
chèque de 20 € par bateau pour 
participation aux frais.  

 
La confirmation des inscriptions, liste 
d’équipage et remise des annexes aux 
Instructions de course auront lieu au 
secrétariat du C.M.H.T à partir de  9 heures  le 
Vendredi 15 Août. 
Chaque participant Français devra présenter à 
l’inscription sa licence FFV 2008 valide (avec 
cachet médical), l’autorisation de port de 
publicité s’il y a lieu. 
Les concurrents étrangers devront à 
l’inscription justifier de leur appartenance à leur 
fédération d’origine avec attestation 
d’assurance. 
 
� SYSTEME DE CLASSEMENT 
 
Système de points à minima 
Classement en temps compensé selon le 
règlement FFV et HN 2008 
  
� PARCOURS 
 Parcours triangle dans la baie du Figuier 
 
� PROGRAMME PREVISIONNEL 
 
 - 9 h00  à 11h00 inscriptions 
 - 11h 30 briefing 

  
Mise à disposition à 13 H30 pour 
courses à suivre ; 
 
19 h 00 classement, remise des prix et 
réception dans les salons de l’hôtel 
Thalasso Serge Blanco  
  .  

 
 
 
 


